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PL 10116

Projet de loi 
modifiant la loi sur le réseau des transports publics (H 1 50) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1  Modification 
La loi sur le réseau des transports publics, du 17 mars 1988, est modifiée 
comme suit : 
 
Art. 4, al. 1, lettre b), ch. 5° (nouveau) 

5° La ligne entre Cornavin et Meyrin doit être tracée de manière à ce 
qu’au moins 80 % des habitants de la Commune de Meyrin 
disposent d’un arrêt de tram situé à moins de 300 mètres de leur 
domicile. Les futurs habitants du nouveau quartier des Vergers sont 
pris en compte pour ce calcul. Les quartiers de Sainte-Cécile, de 
Champs-Fréchets et des Vergers en particulier, sont desservis, 
conformément au plan ci-annexé. 

 
Art. 2 Disposition transitoire 
Le Conseil d’Etat prend immédiatement les mesures nécessaires pour que les 
adaptations soient effectuées, avec un minimum de perte de temps, à la 
concession ferroviaire fédérale et aux plans approuvés le 17 août 2006 par 
l’Office fédéral des transports. 
 
Art. 3 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d’avis officielle. 
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ANNEXE
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0 0.50.25 Km Source: Genève population OCP, juin 2007
             Genève emplois RFE, sept 2005

300m: 100 hab.
           996 empl.
500m:   36 hab.
           179 empl.

300m: 3'968 hab.
             526 empl.
500m:   337 hab.
              15 empl.

300m: 2'980 hab.
             274 empl.
500m:   170 hab.
                 3 empl.

300m: 3'650 hab.
             228 empl.
500m:   503 hab.
                7 empl.

300m: 1'835 hab.
               99 empl.
500m:       0 hab.
                 0 empl.

300m:   400 hab.
          1'055 empl.
500m:   327 hab.
             250 empl.

300m: 1'401 hab.
             189 empl.
500m:   869 hab.
               31 empl.

Total des habitants et emplois desservis sur le trajet
300m: 15'554 hab.
            4'116 empl.
500m*: 2'321 hab.
               941 empl.
*personnes desservies en plus

300m: 1'220 hab.
             749 empl.
500m:     79 hab.
             456 empl.
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

A) En application de la loi sur le réseau des transports publics (H 1 50), 
un tram (appelé le TCMC) reliant Cornavin au CERN, en passant par la cité 
de Meyrin, est actuellement en construction. La mise en service du premier 
tronçon, reliant Cornavin aux Avanchets, est prévue pour décembre 2007. Le 
second tronçon, qui reliera les Avanchets au CERN, a fait l’objet d’une 
autorisation séparée de l’Office fédéral des transports, datée du 17 août 2006. 
Le chantier de ce second tronçon, prévu pour durer 4 ans en raison 
d’importants ouvrages d’art (notamment tranchée couverte de Meyrin-
Village, viaduc de Lect) doit commencer incessamment.  

S’il est urgent de commencer les ouvrages d’art, et tout particulièrement 
la tranchée couverte de Meyrin-Village (durée prévue : 44 mois), il est encore 
temps de corriger le tracé du tram situé entre ces ouvrages spéciaux. En effet, 
celui-ci présente de sérieux défauts dans la cité de Meyrin. En particulier, si 
le tracé actuellement prévu pour le TCMC dans la cité de Meyrin est 
réalisé tel quel, l’offre en transports publics pour une partie importante de 
la population de Meyrin deviendra nettement moins attractive qu’elle ne 
l’est actuellement (par les bus 9 et 29). 

B) Par une pétition lancée par l’Association des Habitants de la Ville de 
Meyrin (AHVM)1, soutenue par la CITRAP (Communauté d’intérêts pour les 
transports publics, section Genève) et le TCS, et munie de 2400 signatures, 
notre attention a été attirée - fin 2004 déjà ! - sur les défauts du tracé prévu 
pour le TCMC sur la Commune de Meyrin. 

Cette pétition fit l’objet d’une instruction attentive de la part de la 
Commission des transports, au cours de laquelle, d’une part, M. le conseiller 
d’Etat Robert Cramer avoua qu’il comprenait l’insatisfaction des Meyrinois 
et, d’autre part, l’OTC2 dut reconnaître que la solution préconisée par les 
pétitionnaires était supérieure à celle du projet officiel.  

Dans son rapport déposé le 10 janvier 2006 (P 1514-A), la Commission 
des transports approuva la pétition « Un tram pour tous les Meyrinois ». 
Elle précisa qu’elle était favorable au prolongement de la ligne vers Champs-
Fréchets en empruntant le tracé des lignes actuelles des bus 9 et 29 (annexe 4 

                                                           
1 P 1514, « Un tram pour TOUS les Meyrinois » 
2 Devenu depuis lors l’OCM (Office cantonal de la mobilité) 
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Tracé tram demandé par la pétition et annexe 6 Lignes TPG actuelles3) 
comme le demandait les pétitionnaires. Ce rapport fut adopté à l’unanimité 
de la commission moins une abstention (AdG). 

C) Le Conseil d’Etat a purement et simplement ignoré la 
recommandation expresse de la Commission des transports et n’a pas 
modifié le tracé du tram. Les plans inchangés, donc comportant toujours le 
tracé critiqué par l’AHVM et par la Commission des transports, furent 
envoyés à l’Office fédéral des transports (OFT) en juillet 2006 pour 
approbation. La décision d’approbation des plans du TCMC, approbation qui 
vaut autorisation de construire, fut prise le 17 août 2006. 

D) Pourtant, un mois plus tard, soit le 26 septembre 2006 (P 1514-B), le 
Conseil d’Etat déposa son rapport au Grand Conseil sur la pétition « Un tram 
pour tous les Meyrinois ». Il informa le Grand Conseil du lancement d’une 
étude complémentaire sur la desserte du quartier des Champs-Fréchets et 
promit d’associer les pétitionnaires à la réflexion, ainsi que la Commune de 
Meyrin et la CITRAP. Il s’engagea formellement à étudier la variante du 
tracé du tramway dans Meyrin demandée par la pétition et à définir le tracé 
définitif en accord avec l’AHVM, la CITRAP et la commune de Meyrin. 

E) Nous savons tous aujourd’hui, par l’information que l’AHVM a faite à 
tous les partis politiques, que ces engagements n’ont pas été respectés : 
– L’étude complémentaire – confiée au même ingénieur que celui qui avait 

déterminé le tracé d’origine et qui fut donc chargé d’expertiser son propre 
travail! – n’a jamais été communiquée dans sa forme définitive; au 
demeurant, dans sa forme intermédiaire (la seule connue), elle confirme 
clairement que le tracé approuvé assure une desserte nettement moins 
bonne que la variante proposée par l’AHVM et la CITRAP. 

– Aucune concertation ou discussion digne de ce nom n’a eu lieu avec les 
pétitionnaires, et aucune tentative de trouver un accord quant au tracé 
définitif ne fut faite. 

– Les lettres de l’AHVM des 13 mars, 16 avril et 29 mai 2007, par 
lesquelles l’association demande à être enfin associée à la réflexion sont 
restées sans réponse – jusqu’au 27 juin 2007. 

– A cette date, M. Robert Cramer adresse à l’AHVM une lettre (Annexe II) 
dans laquelle il affirme, contre toute évidence, que « Après analyse de 
l’ensemble des critères (desserte, urbanisme, coûts, procédures), il s’est 
avéré qu’il n’y avait pas lieu de modifier le projet approuvé … »  

                                                           
3 Le rapport de la Commission fait référence aux annexes à la pétition 



5/21 PL 10116 
 

F) Alors que l’étude du tracé (qui aurait pourtant coûté 92'000 F, selon la 
lettre de M. Robert Cramer du 27.6.2007 !) n’a jamais été transmise à 
l’AHVM ou à la CITRAP dans sa forme achevée, et alors que la concertation 
promise avec les pétitionnaires et la CITRAP n’a même pas encore 
commencé, le chantier du tram sur l’avenue de Vaudagne est prévu pour le 
1er octobre 2007 déjà (annexe V: planning des travaux). Or, le tracé voulu par 
les pétitionnaires et recommandé par la Commission des transports ne passe 
précisément PAS par l’avenue de Vaudagne mais par l’avenue des 
Boudines !  

G) Mesdames et Messieurs les députés, nous nous devons de légiférer 
et de le faire dans l’urgence. 

Si nous dépensons 400 millions de francs (dont 172 millions pour le seul 
secteur de Meyrin) pour construire un tram, nous avons le devoir de 
construire un tram qui sera attractif pour les populations desservies. Le tram 
n’est pas un but en soi mais un moyen d’inciter au transfert modal. Ce 
but ne peut pas être atteint en privant les usagers d’un transport direct et en 
les obligeant à des ruptures de charge.  

Or, il suffit de consulter, dans le fameux rapport d’évaluation 
multicritères inachevé, le « tableau OCM » (annexe I)4 pour constater que le 
tracé du TCMC dans Meyrin aura l’effet inverse de celui recherché par la loi 
sur le réseau des transports publics. Il ressort de ce tableau que quelque 
3000 habitants (un habitant de Meyrin sur 7) vont être moins bien lotis 
avec le TCMC qu’avec les bus actuels. Si, aujourd’hui, avec les bus 9 et 29, 
5667 habitants (27 % de la population) se trouvent à plus de 300 mètres d’un 
arrêt, avec le TCMC, ils seront 8 593 (41% de la population) à ne plus 
bénéficier d’un arrêt de tram à moins de 300 mètres5. Il est vrai que les trams 
auront une plus grande capacité, mais celle-ci ne compensera pas la 
diminution des fréquences (une rame toutes les 6 minutes au lieu d’un bus 
toutes les 3 minutes) et, surtout, l’obligation dans laquelle vont se trouver 
8593 Meyrinois – 41 % de la population de la commune - de transborder 
d’un bus de rabattement pour prendre le tram ! 

Devant le refus de l’exécutif de revoir sa copie – malgré les demandes 
justifiées et précoces de la population meyrinoise, malgré que l’OTC 
(maintenant OCM) a reconnu en 2005 déjà que le tracé des pétitionnaires 

                                                           
4 Cette page est tirée du rapport d’évaluation multicritère dans sa version 
intermédiaire du 7.11.06, p 8. « Tableau OCM, annexe A2.1). 
5 L’art 2 lettre e) de la loi sur le réseau des transports publics stipule que la distance 
ne doit en principe pas dépasser 300 mètres, ou 5 minutes à pied, dans les 
agglomérations urbaines comme l’est la Ville de Meyrin  
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était préférable à celui du projet, malgré les recommandations univoques 
de la Commission des transports, malgré le vote du Grand Conseil, malgré 
les doute du Conseil municipal de Meyrin, malgré les constatations du 
rapport multicritères, malgré les engagements formels pris par le 
département du territoire à notre égard – et devant son intention 
manifeste de créer une situation de fait accompli en ouvrant le chantier 
dans Vaudagne dès maintenant (alors que ce tronçon ne sera mis en service 
qu’en décembre 2009 !), nous nous devons de réagir avant qu’il ne soit 
définitivement trop tard. 

 
Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 

Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 
 
 

Annexes :  
I Extraits du rapport d’évaluation multicritère (version incomplète du 

7.11.06 : pages de garde et page 8, Annexe A 2.1) 
II Lettre de M. le conseiller d’Etat Robert Cramer à l’AHVM du 27 juin 

2007 
III Lettre de l’AHVM à M Robert Cramer du 31.juillet 2007 
IV Lettre envoyée par l’AHVM aux Chefs des partis politiques du 7 août 

2007 
V Planning général des travaux TCMC, version août 2007, établi par le 

DCTI, Section des aménagements ferroviaires 
VI Article publié par l’AHVM dans le no de septembre du journal Meyrin 

Ensemble 
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